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La mise en œuvre des mesures en faveur des agents de
catégorie 3 reste la PRIORITE de la Fep-CFDT. Mais d’autres
dossiers doivent avancer :  contractualisation des AVS (AESH),
évolution des obligations de service (majoration, heure de
chaire…), moyens de remplacement (Heures supplémentaires
effectives -  HSE),  évolution des formations…

Vote favorable à l ’unanimité du projet  de décret  inst i tuant une l iste d’aptitude tr iennale
pour les enseignants d’EPS.

Les mesures en faveur des agents de catégorie 3  :  après le non-abondement du Projet  de
Loi  de Finances (PLF),  la Fep-CFDT a exigé qu'un plan de requal i f icat ion soi t  intégré dans
le PLF 2021. Pour cela,  la Fep-CFDT a obtenu -  après avoir  insisté -  que des groupes de
travai l  se réunissent pour f ixer les modal i tés d’accès aux catégor ies 2 et  4.  
Pour la revalor isat ion salar ia le,  un obstacle jur id ique doi t  être levé. La Fep-CFDT a
demandé à être régul ièrement informée de l ’avancée de ce dossier.

Le Comité Consultatif  Ministériel  est un
lieu de dialogue social  où les
représentants élus portent les
préoccupations des enseignants relatives
aux carrières, aux rémunérations, à la
formation…
La Fep-CFDT détient 6 sièges sur les 10
attr ibués d’après les résultats des
élections professionnelles (décembre
2018).  El le est particulièrement attachée à
cette instance au sein de laquelle el le agit
depuis 2014.

Evolut ion des ef fect i fs et  de la Dotation Globale Horaire (DGH). L’enseignement agr icole
pr ivé temps plein perd des élèves à nouveau cette année (-  600).  Cette évolut ion est
préoccupante et  méri te une analyse approfondie.  Un groupe de travai l  t r ipart i te
(administrat ion,  fédérat ions d’établ issements,  organisat ions syndicales représentat ives) va
être réuni  début 2020. Pour le ministre,  cela just i f ie la diminut ion des postes (-  25),  ce que
nous contestons puisqu’ i l  manque 9% des moyens. Là encore,  une réunion tr ipart i te devrai t
permettre plus de transparence sur l ’ut i l isat ion des moyens.

CCM

LE CCM C'EST QUOI ?
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